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FICHE DE MISSION 

Directeur  

de l’espace de réflexion éthique de Guadeloupe et des Iles du Nord (EREGIN) 

 

Contexte : 

Selon l’arrêté du 4 Janvier 2012, relatif à la constitution des espaces de réflexion 

éthique régionaux et interrégionaux, les espaces de réflexion éthique ont vocation à 

susciter et à coordonner les initiatives en matière d'éthique dans les domaines des 

sciences de la vie et de la santé. 

Organisation de l’EREGIN : 

Le CHU de Guadeloupe perçoit de l’ARS une dotation MIG (Mission d’intérêt général) 

pour le financement de l’EREGIN. 

Son siège est situé à Jarry (Baie-Mahault) dans les locaux de l’IREPS (instance 

régionale d’éducation et de promotion de la santé). 

L’IREPS remplit des missions supports pour le compte de l’EREGIN : gestion logistique, 

administrative, financière et des ressources humaines. 

Les instances de l’EREGIN sont :  

- Le bureau constitué des membres fondateurs (signataires de la convention 

constitutive), 

- Le conseil d’orientation constitué de professionnels appartenant au secteur du 

soin, du médico-social et de la recherche médicale et de professionnels de 

disciplines diverses (économie, sociologie, juridique…) concernées par les 

questions d’ordre éthique. 

 

Missions / activités du directeur : 

Tout professionnel des sciences de la vie et de la santé, médical ou non médical, doté 

d’aptitudes à l’animation d’une structure pluri-professionnelle de dimension régionale, 

d’une formation diplômante et/ou d’une expérience reconnue en éthique, peut faire 

acte de candidature pour ctte mission.  

Il s’agit d’une fonction non rémunérée requérant une disponibilité d’un minimum de 

deux demi-journées hebdomadaires. En cas d’activité salarié, le candidat est donc 

placé en détachement de sa structure d’origine pour cette durée. 
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Le directeur, avec l’aide de son adjoint et du coordinateur de l’espace de réflexion 

éthique) :  

• Définit, en concertation avec le bureau et le conseil d’orientation, un programme 

d’actions et en assure la mise en œuvre, 

• Veille au fonctionnement des instances (bureau et conseil d’orientation),  

• A en charge la gestion administrative et financière de l’EREGIN en lien avec les 

structures concernées (IREPS, ARS, CHU)  

• Construit et anime des réseaux sur le territoire pour promouvoir les missions de 

l’EREGIN avec la collaboration des autorités sanitaires, de l’université, des 

établissements et structures de l’enseignement supérieur et de la recherche, du 

sanitaire et du médico-social et des structures relevant du domaine des 

sciences de la vie, 

• Assure le lien fonctionnel avec le comité consultatif national d’éthique (CCNE) et 

la conférence nationale des espaces de réflexion éthique régionaux (CNERER), 

• Répond aux obligations nationales de bilan d’activité, administratif et financier 

de l’EREGIN (PIRAMIG : pilotage des rapports d‘activité des missions d’intérêt 

général). 

Compétences et aptitudes : 

 

✓ Disponibilité, 

✓ Réactivité, 

✓ Ecoute, 

✓ Esprit d’équipe et de cohésion, 

✓ Fédérateur, 

✓ Capacité à communiquer, 

✓ Compétence en management de projet, 

✓ Compétence en gestion d’équipe, 

✓ Formation diplômante et/ou expérience reconnue en éthique (facultatif), 

✓ Animation d’une structure pluri-professionnelle de dimension régionale, 

✓ Gestion de projet à dimension régionale, 

Poste à pouvoir à partir du 1er mars 2023 

Modalités de candidature : lettre de motivation + curriculum vitae à transmettre 

au plus tard le 15 février 2022, uniquement par mail à : contact@eregin.fr 

Candidature à adresser à l’attention de : 

- M. Michel GEOFFROY, président de l’université des Antilles 

- et M. Eric GUYADER, directeur général du CHU de Guadeloupe. 
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